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SESSIONS DE FORMATION  
DES 22-23/02/2017 et 28-01/03/2017 

 
CHARGE(E) DE PREVENTION - NIVEAU 1 - AIDE A L'EMPLOYEUR 

     POUR LA GESTION DE LA SANTE ET DE LA SECURITE 
 

Définition 
 

Tout chef d'entreprise doit, depuis le 1er juillet 2012, désigner "un ou plusieurs salariés compétents pour 
s'occuper des activités de protection et de prévention des risques professionnels de l'entreprise". Les missions qui 
lui seront confiées nécessitent l'acquisition de compétences en matière de prévention, de réglementation, 
d'analyse et d'évaluation des risques. De plus, il doit être en capacité de gérer les actions s'inscrivant dans la 
démarche de prévention de l'employeur. 
 

Objectifs de la formation  
A l’issue de la formation, les stagiaires seront capables de : 

 citer l’importance des AT et MP et d’identifier leurs origines dans le BTP, 
 se positionner dans l’ organisation de leur entreprise, de transmettre les messages prévention en interne 

en utilisant les leviers des enjeux de la prévention, 
 rechercher dans les textes ou d'utiliser les différents acteurs institutionnels pour répondre aux 

obligations réglementaires, 
 gérer des actions simples de prévention (préparation d’un chantier, suivi et gestion des actions 

préventions). 
 

Programme 
1er jour 

 Comprendre l'importance et l'origine des accidents du travail et maladies professionnelles. 
 Connaître les grands principes réglementaires : 

 obligations du Chef d’entreprise (PGP, DU, pénibilité), 
 obligations des autres acteurs de l’acte de construire, 
 les règles spécifiques liées au BTP. 

 Identifier les enjeux de la prévention, des leviers d’action pour initier la prévention. 
 Prendre la mesure du rôle du chargé de prévention et son positionnement au sein de son entreprise. 
 Maîtriser la transmission des messages au sein de l’entreprise. 
 Identifier le rôle des principaux acteurs institutionnels de la prévention dans la relation avec 

l’entreprise et le chargé de prévention 
 
2e jour 

 Maîtriser une méthode pour préparer les actions prévention chantier en y intégrant l'évaluation des 
risques et le transfert des mesures aux salariés suivant la méthode HALTES : Hygiène, 
Approvisionnement, Livraison, Tâches, Energies, Secours. 

 Appliquer cette méthode à des situations de chantier et à un risque spécifique : travail en hauteur 
 Gérer l'organisation de la prévention : 

 les vérifications et le suivi des équipements de travail, 

 la gestion des EPI (équipements de protection individuelle), 

 la gestion de l'accueil et des formations prévention, 

 le suivi santé 
 

Publics concernés  
Chef d'équipe 
Chef d'équipe, encadrants et opérateurs 2 jour(s) 
Opérateurs 

Durée  
 
2 jours 
 


